
Annonces diocésaines du 1er décembre au 07 décembre 2025 
 
 

Fête du diocèse : 
 
Le samedi 24 janvier 2026 retrouvons-nous à Danjoutin pour la Fête du diocèse. Placée sous 
le thème : « Mets ta joie dans le Seigneur ! », cette journée festive nous invitera à explorer le 
mystère de la joie chrétienne.  
 
13h30 : Accueil à la Maison pour tous de Danjoutin 
14h : Lancement de la fête par Mgr Denis Jachiet  
puis « Tous en scène » : Temps festif pour se mettre en joie à la lumière de Saint Paul 
15h : Présentation et début des animations pour petits et grands 
De 15h à 16h30 :  
1 - « La joie chrétienne en question » : Grand entretien avec le frère dominicain Sylvain Detoc, 
interviewé par Justyna Lombard (à l’église) 
2 - « Dansez à la louange de son nom » : chants gestués, louange, danses d’Israël, animés par 
Gloria Cana (à la Maison pour Tous) 
De 15h à 16h puis de 16h à 17h : {2 animations possibles au choix} 
Animations artistiques, bibliques, témoignages, balade en ville 
De 17h à 18h : Goûter (Vin et jus de pomme chaud, gâteaux, chamallows grillés...) 
18h : Messe à l’église St Just présidée par Mgr Jachiet 
 
 
 

Journée internationale des Personnes Handicapées 
 
Dimanche 7 décembre 2025, à 10h, l’église de Grandvillars accueillera la célébration 
diocésaine à l’occasion de la Journée internationale des Personnes Handicapées.  
Tous les diocésains sont invités à y participer – personnes en situation de handicap et 
personnes valides – pour vivre ensemble un moment de prière et de communion.  
 

- À l’issue de la messe, un repas tiré du sac sera partagé à la salle paroissiale, offrant 
ainsi un temps convivial et fraternel, propice à la rencontre. 

 
 
 

Concert Glorious à l’Axone 
 
Samedi 13 décembre 2025 à 20h à l’Axone de Montbéliard Glorious et Exo, deux groupes 
phares de la scène de louange francophone se retrouvent pour un moment musical 
exceptionnel à l’Axone de Montbéliard. 

- À partir de 17h : foodtrucks sur le parvis de l’Axone 
 
 
Billetterie en ligne (lien dans l’agenda du diocèse à la date du 13 décembre) ou 
via le QR code ci-contre. 


